"Apporter un rayon de soleil"
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L’ASBL “L’école à l’hôpital et à domicile” accompagne les enfants malades dans leur scolarité. Une aide précieuse pour des familles en difficulté.

A ces enfants malades ou convalescents qui sont parfois très isolés et révoltés de ne plus pouvoir mener une vie normale, scolarité comprise, nous apportons une aide concrète en leur dispensant gratuitement des cours à l’hôpital ou à domicile." Voilà qui résume l’action de l’ASBL "L’école à l’hôpital et à domicile" (EHD), créée en 1982 à Bruxelles et qui a ouvert depuis douze antennes, cinq en région néerlandophone et dix en région francophone. EHD assure le suivi scolaire de jeunes de 4 à 21 ans, gravement malades, accidentés, hospitalisés, en convalescence ou phobiques scolaires et qui sont dans l’incapacité de poursuivre une scolarité traditionnelle.

La responsable de l’antenne liégeoise d’EHD se nomme Monique Grosjean. Cette ancienne enseignante en langues germaniques et directrice d’école a fait le choix, à l’aube de son départ en prépension, de s’impliquer dans l’association. En 2010, elle a fondé l’antenne Huy-Seraing-Liège qu’elle gère actuellement."Notre antenne travaille principalement au domicile des enfants malades car l’enseignement de type 5 (l’école à l’hôpital) est déjà bien présent dans le milieu hospitalier liégeois. Nous avons constitué une équipe de professeurs bénévoles (seize en ce moment) qui se rendent chez les enfants pour leur donner cours, chacun selon ses compétences et ses disponibilités", explique-t-elle.

Ces bénévoles ne sont pas forcément titulaires d’un diplôme pédagogique. On trouve une bibliothécaire ou un ingénieur, des actifs et des pensionnés, mais tous ont une fibre pour l’enseignement. "EHD leur propose des formations spécifiques et des aides psychologiques, sous la forme de groupes de parole, si nécessaire. Certains ne se sentent pas capables de travailler avec des enfants gravement malades. Chacun a sa fragilité, son histoire et ses limites. Le but est d’apporter un rayon de soleil aux enfants, pas sa propre souffrance."
En 2009, EHD comptait en Belgique 409 professeurs bénévoles qui ont donné plus de 4 000 heures de cours à domicile à 220 élèves. Ils peuvent également, si l’école leur donne son accord, faire passer les examens. "Que l’enfant soit dans l’incapacité d’aller à l’école pour trois semaines ou pour une année entière, nous travaillons toujours en collaboration avec son école d’origine pour être en adéquation avec le programme de cours et le rythme scolaire. L’école nous transmet tous les documents (manuels, feuilles de cours ) et le professeur bénévole va adapter ses cours en fonction de cela. Chaque enfant travaille à son rythme et selon ses capacités. Les bénévoles se rendent une à deux fois par semaine chez l’élève. Nous n’atteignons évidemment pas le minimum de 28 heures de cours par semaine comme le prévoit la loi et nous ne disposons pas de professeurs pour toutes les matières enseignées. A Liège, par exemple, nous n’avons pas de professeur de langues germaniques. Mais l’on peut dire que les enfants ne prennent pas de retard sur le programme. La réintégration en milieu scolaire se passe généralement bien."
Les demandes d’aide que reçoit EHD émanent de médecins, d’écoles, de services sociaux des hôpitaux mais aussi des familles elles-mêmes, de tous les milieux sociaux. "Avoir un enfant malade est une souffrance terrible pour les parents. Ils sont toujours heureux de nous voir arriver car nous aidons leurs enfants à retrouver une certaine normalité. Et ils trouvent auprès de nous écoute et réconfort. Notre action apporte un gros ballon d’oxygène aux familles qui doivent faire face à de lourds frais médicaux. Elles n’ont donc pas toujours les moyens d’engager des professeurs particuliers", souligne Monique Grosjean.

Pour les enfants qui bénéficient des cours à domicile, l’arrivée de ces professeurs un peu particuliers dans leur vie est toujours un plus. "Concernant l’aspect purement scolaire, il y a une vraie attente de leur part. Ils craignent souvent de prendre du retard par rapport à leurs camarades alors, ils sont en demande de devoirs, d’interros. Sur le plan psychologique, ces jeunes sont parfois très seuls. Ils reçoivent peu de visites. La venue de différents professeurs rompt un peu cet isolement et la monotonie de leurs journées. Et puis, ils ressentent un manque incroyable, celui de ne pas pouvoir mener une vie normale. Notre présence leur permet de combler ce manque et les apaise."
Des liens forts se tissent parfois entre enseignants et élèves. "Les grands moments d’émotion et de bonheur sont nombreux, des relations privilégiées se créent, au point que nos bénévoles espèrent garder le contact après la guérison. Cela n’arrive pas toujours car la vie reprend ses droits. Les familles passent à autre chose, c’est normal."
L’association EHD n’est pas subventionnée et survit grâce à des dons privés."Mais nous existons aux yeux de la Fédération Wallonie-Bruxelles car nous sommes repris dans une circulaire de 2010 de la ministre Simonet" , précise Monique Grosjean. Un premier pas vers une reconnaissance officielle qui permettrait à l’ASBL de consolider ses activités.

En pratique
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Les familles qui souhaitent faire appel à EHD doivent prendre contact avec un membre de l’association. Le site Internet de l’ASBL, www.ehd.be, indique la marche à suivre. Ensuite, un représentant de l’antenne régionale rend visite à l’élève afin de cerner ses besoins et ses attentes en matière scolaire. Les deux parties signent une convention de collaboration qui stipule que l’enfant s’engage à suivre les cours. La prise en charge est entièrement gratuite. Les enfants soignés à domicile doivent être couverts par un certificat médical. L’intervention d’EHD en milieu hospitalier se limite aux établissements qui ne disposent pas d’une école subsidiée de type 5 mais des professeurs bénévoles sont parfois chargés de renforcer les équipes enseignantes des hôpitaux.

L’association cherche constamment de nouveaux bénévoles. Certaines zones géographiques ne sont pas du tout couvertes (la région de Verviers notamment) et, selon les régions, il y a pénurie de professeurs pour enseigner des matières précises. Les bénévoles ont le choix des matières enseignées, de l’âge des enfants avec lesquels ils seront en contact et du nombre d’heures par semaine qu’ils veulent prester. Les frais de déplacement sont intégralement remboursés. Les personnes qui souhaitent s’investir peuvent prendre contact avec l’association via son site Internet.

Hajar a pu poursuivre une scolarité "à peu près normale", malgré une longue convalescence
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Une jeune Liégeoise témoigne de l’engagement de l’association.

Hajar a 18 ans. En février, elle a fait une grave hémorragie cérébrale qui l’a plongée deux mois dans le coma et qui a provoqué une hémiplégie gauche. La maladie de la jeune fille et sa longue convalescence l’ont tenue à l’écart des bancs de l’école.

"J’ai raté mon année scolaire , dit-elle. Puis, pendant les vacances d’été, la psychologue de mon collège m’a parlé d’EHD. Ma sœur aînée a pris contact avec l’association car nous n’avions pas les moyens de nous payer un cours privé. J’ai rencontré Monique Grosjean et nous avons mis en place un planning de cours."
Depuis cette rentrée scolaire, Hajar, qui double sa quatrième secondaire générale option économique, bénéficie de cours à domicile dans six matières :"Français, Histoire, Maths, Espagnol et Economie, avec quatre professeurs différents. Pour les matières que je n’aurai pas vues, on s’est arrangé avec le collège qui m’a assuré que je ne devrai pas passer d’examens. Quand je suis en forme, le professeur peut rester trois heures. Sinon, ce ne sera qu’une heure et demi. Ce système est vraiment super car les profs prennent le temps de m’expliquer la matière si je ne l’ai pas comprise. Ils sont différents de certains professeurs de mon école : on sent qu’ils donnent cours parce qu’ils le veulent vraiment et pas parce qu’ils sont payés pour le faire."
Hajar, qui espère pouvoir reprendre le chemin de l’école en janvier prochain, est reconnaissante envers l’association. "Apprendre que je pouvais poursuivre une scolarité à peu près normale était une très bonne nouvelle. Je dis un grand merci à EHD et à Monique Grosjean de m’aider de la sorte."
